


LIEU DE LA COMPETITION 

Adresse : Chemin des Muids – 45160 Olivet 



HORAIRES 
14h-17h00: Compétition 

17h00: Remise des récompenses 

Les pédales automatiques sont autorisées  à 
partir de la catégorie Minime. 

 

Ces horaires peuvent être modifiés par les organisateurs et la 
direction de course en fonction des effectifs. 

MONTANT  
ENGAGEMENTS 

Pilotes jusqu’à benjamin inclus 3€ 

Pilotes minime et cadet  7.5€ 

Pilotes juniors et plus  11.5€ 

INSCRIPTIONS 
Les engagements devront être 
enregistrés par club sur le site cicleweb, 
impérativement avant le samedi 20 avril 
(20h dernier délai) : 

 

 

Une zone de restauration  est disponible 
avec vente de boissons et de repas.  

 

 

 

 
 

BUVETTE  

Pour des raisons de sécurité, l’accès à la piste ne 
sera pas autorisé en dehors des horaires de 
compétitions. 
Aucun barbecue n’est autorisé dans l’enceinte 
du site. 
Des emplacements seront réservés pour y 
installer les tentes de clubs. 
Les animaux ne seront pas laissés en liberté. 



(règlement Challenge du Loiret 2019) 
 
-Prélicences  
- Poussins 
- Pupilles 
- Benjamins 
- Minimes 
- Cadets 
- Junior et + 
- Cruiser 25/39 ans 
- Cruiser 40 et + 
 

 

CATEGORIES 



Encadrement : pour le bon déroulé de la course, chaque club du Loiret 
doit  mettre à disposition  4 arbitres; liste à communiquer à Thierry 
Bigeard par mail : bmxquiers@gmail.com 

 


